
Peintres dans la rue 2025 - règlement 

Peintres dans la rue Charlieu 2025 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

A remplir et à renvoyer avant le 15 mai 2025, date butoir 

Par courrier : CAP CHARLIEU, 12 rue Jean Morel 42190 CHARLIEU 

Par mail : cap.charlieu@gmail.com 

Contact : Magali PERRIER 04 77 60 10 25 ou 06 76 71 88 53 
 

 

Nom : ………………………………………………………………………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………………………………………………………………………... 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………... 

CP : …………………..  Ville : …………………………………………………………………………………... 

Téléphone : ……………………………………………………………………………………………………….. 

Mail : ……………………………………………………………………………………………………………….. 

Site internet : ……………………………………………………………………………………………………… 

 

 

            Présence      

    Samedi  Dimanche 

OUI   OUI  

NON   NON  
 

 

INSCRIPTION Nombre Montant Total 

Droit d’inscription donnant droit à un repas offert le 
samedi à midi 

1 20,00 € 20,00 € 

Repas supplémentaire samedi midi*  12,00 €  

Repas dimanche à midi*  12,00 €  

Total à régler  

*La réservation et le paiement d’avance des repas est obligatoire 

 Règlement joint par chèque 

 Règlement par virement :  IBAN FR76 1027 8072 3400 0207 1970 150   BIC CMCIFR2A 
     Banque 10278 Guichet 07234 Compte 00020719701 Clé 50 

Je déclare avoir pris connaissance du règlement et m’engage à le respecter. 

Fait à …………………………………, le …………………… 2025          Signature 

L’inscription est gratuite pour les enfants de moins de 14 
ans, précisez votre âge : ...………………………………….. 

Spécialité : ……………………………………………………. 

Emplacement souhaité : VOIR AU DOS 

Participe à la vente aux enchères : OUI      NON   

mailto:cap.charlieu@gmail.com


Peintres dans la rue 2025 - règlement 

La cité médiévale de Charlieu offre de nombreux points de vue propices à la créativité. Pour 
cette première édition de « Terre et couleurs » chaque artiste pourra choisir l’emplacement qui 
lui conviendra le mieux parmi les possibilités proposées ci-dessous.  

Nom : …………………………………………. Prénom : ………………………………………… 

Je choisis l’emplacement : ………………………………………………………………………... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

IMPORTANT : les emplacements seront numérotés au sol. Aucun changement d’emplacement de 
votre propre chef ne sera autorisé. 

Il est vivement conseillé de vous munir de parasols 

 

Eglise St Philibert 

Parc Derobert 

Jardin des Musées 
Rue Grenette 

Office de Tourisme 

Tour Philippe Auguste 

Hôtel du Prieur 

Pont de Pierre 

Rue du Tour de l’Eglise Repas 
Place de 

 L’Abbaye 
 

Cloître de l’Abbaye 

Narthex 


